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Jevous seraisoblige de bien vouloir me faire savoir si le Gouvernement
de1’Etat d’Israël acceptelespropositionsci-dessus.Dansl’affirmative, je propose
queIa présentenoteet votrenoteenréponsesoientconsidéréescommeconstituant
entreles deuxGouvernementsun accordqui prendraeffet a daterdu 17 septem-
bre 1951.

Dans Ia suite, chaquepartie pourra a tout moment notifier a l’autre son
intention de mettre fin a l’Accord et celui-ci cesserad’avoir effet trois mois
aprèsla datede la notification. Il seraen tout casremplacétant que les deux
Gouvernementsserontpartiesa l’Accord general sur les tarifs douanierset Ic
commerce.

Veuillez agréer,etc.

(Signe)R. G. CASEY
SonExcellenceMonsieur JosephIsaacLinton
Envoyé extraordinaireet Ministre plénipotentiaired’Israël
Sydney (N.S.W.)

II

L’Envoyéextraordinaireet Ministreplénipotentiairedel’Etat d’Israël au Ministre
des affaires extérieures du Commonwealthd’Australie

SY3075/1277
Sydney,le 6 septembre1951

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneurd’accuserreceptionde votre notedu 6 septembre1951 et de
porter a votre connaissanceque le Gouvernementde l’Etat d’Israël accepte
de conclure avec le Gouvernementdu Commonwealthd’Australie un accord
concudansles termesénoncésdansladite note, savoir:

{Voir note 1]

Je suischargede vousfaire savoirque le Gouvernementde l’Etat d’Israel
accepte,conformémenta votre proposition, quevotre notedu 6 septembre1951
et la présenteréponsesoient considéréescomme constituantentre les deux
Gouvernementsun accord qui prendra effet a dater du 17 septembre1951.

Ii est egalemententenduqu’aprèsl’entréeen vigueurde l’Accord, chaque
partiepourra a tout momentnotifier a l’autre son intention de mettrefin audit
Accord et quecelui-ci cesserad’avoir effet trois mois aprèsla datede la nQtifi-
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cation. Enfin, ii est admisque1’Accord seraen tout cas remplacétant que les
deux Gouvernementsserontpartiesa l’Accord generalsur les tarifs douaniers
Ct le commerce1.

Veuillez agréer,etc.

(Signe)J. I. LINTON
Ministre d’Israël

Son Excellencele Trés Honorable R.G. Casey,C.H.
D.S.O., M.C., M.P.

Ministre des affaires extérieures
ParliamentHouse
Canberra(A.C.T.)

1
Voir note 2, p. 305 de ce volume.
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